


LIBRAIRIE ADMINISTRATIVE UERGER-LEVRAULT 

P&llU 1 5. Rua na Ba>1'll•AP.n (...-) 
:ue, Bo111- SAllff-GallA&.,(1119) 

18, Rua DU Gum 1 

8TIIAIIBOVJlG 
13, Puca Btlotn.m 
4, 8.tUT•lllollTD 

1;a. Sa\Ulit.l pra&.iq-u. (Juid, à f,unq1 du admùùllraûar, th ,oc,•lh de 1no11n malu,/a 
,1.,,. leur, l'!!('l>Orll awc r Adminutration ..,,_ri,ur,, par Georga Au.ur•, chef de 
llureau l la Direction de la Mutualité (Minisùn, du Tranil). Tome 1. Noanlle '-litioa, 
reY11e, aagmealée et miH l joar. •~4• Un ,olmn!' io-8 de ~01 page,, a•fCc lableous, 
brocht!. • • • , • • • • • • • • • 7 fr. IIO - Relit! ta percaline • • . • • • • • 8 l'r. 
- Tome JI. C-,,J,air, el application d1 lo loi da ,., aurîl 18g8 ..,. lu BocîMu ,u 
-,,ar, malatû. 1g,o. Un 'l'Olome la-8 de 624 J119e1, brocbé. • • • . . • • • • . lll fr. 

14lde \eOludipe •• loot,t,1 de IHODN mataela dau "'11\91 ln op,nUou d'IIID· 
naoe1 (Relrail.,. Via. Dk~,. 1/a/adi,. /,wnlidité.) Publication du atùai1tèl"e du Travail. 
D,n,ction de la llfulualitô et de l'Aetuariat. 1914. Un •olume ~ de •• page1, a'ftc ta-
Weaux, broché. • . • • • • • . • • • . • • . • • • . . . • • • • • • • • • • • • N1/. t fr. 50 

•·• da 'l'ranll et de le PriTOJ&D0t 1oolll1, et Lola illhltriellH un,Jlea, au,c du 
11otion1 d, l'1,ulation camparl,, par F. CoaQDT, prol'eoseur bonorain, l l'Ecole 111pa!rie11re 
&e Commerce de Lyon. 51 èditioo. 1911. Volume iD-18 de 33a pagea, N!lùl •a perctliaie. 2 rr . 

.. Protlotloa 1,p1, ••• 'l'rnalll911n m rnaoe. Commmtair1 da liur, 11 da Cod, da 
fruoai/ d d, la Pnuo,a,ic, ,oc,al•, par Rooer F,omau., IOIIM!irecleur au mia~ du 
Commerce et de l'llldullrie. Tome 1. 1913. Volume io-8 de 481 pages, broché . • 7 fr. IO 

L'&niatallce ••dloll• gratuite. C11mmei11<11re dt la loi da 15 juil/si 18~, par &louard c ...... o.-ou, memhffl du Con,eil oup~rieur de l'A11i11&nee pablique. 3" ôdii.on, renaaauëe et 
IV\Jlllealù. 19>0. Volume in-8 , . • . . . • . , • . . . . • . • . . • • . • , • ta r,. 

1,•&u11teace obligatoire au 'l'ieillarda, au ldrma et au laCIIJ'alllea. Com1M11111UW 
,, la lo, du 14 jaiUd 111!>5, par Bd<-uard C.u&P•o.110u:, cbtr de buruu à la Direcliall dè 
r Auïal&llce et de l'Bygièae publi'J'I•• au minillèl'e de l'Tntirieu,. Avec une préta,c11 de 
Il . B,a,tnin,-M.aTIII, e<!nat,ur , 1nnen mini11te, ~portmr de la loi de rgc,5 l la Cbaanllre 
.... IMputh. s• iditioo. ,go&. Un ,olume in-8 de 67! pag .. , brocb<!. 7 fr. ICI. - Re!W. 1 fr. 

lo"OacapaclU jllridique 4H &11,u,1 et la ge1Uoa de leur• blea1, par Feraud Oaiu.u, r-a•~~~:ime _.re_ l'~s~•- d:aliéné~ ~• -~~~u~P,~o~,. p:è~ B.~•.•~": 1?•~·. V~~= 

IAC••U dH loil, d,onta, circulairea et arrfta releWa aa 11nice ù l'J.11i1tuce au 
neillarcla, aux ID6rme■ ■t au lacurallle1, c:omplilé par dea llbleo chronologique, alph .. 
lw-1111111: el analytiqut. 4• tduion. 1910. Un vulnme an-8 de 36o pages, broché. • . . . 2 rr. 

lo'4Hiatallo• obliptolre au Yieillarda, ~u ialrmH et au lacunble■• Mana.el pro
ffque pour fapp1ic11tion de /o. loi du 14 juill.t 1go5 à Pori,, par M. BEK01n tl L. c. .. ,. 
uur. PrMacc ce M. O. llluonoR. ,gag. Ua .,.,lume g,aad in-8 de •60 pag .. , br. 3 rr. 50 

hSd• du •lldecia-ezamlaateur d• l'lul1tuu:1 au Yieillard1, illArmH et iaounbl11 
9l du •lldecla-im~ dea enfuta pro\69,1 et uai1\61 et dt l Kolea, par le du<'ltnr 
I!.. Huw., ml,t«in ile l'AallÎ&tlDN! publiqu• à Saaoi-Etlffllle. PN!fa•• deJII. le dorttur Ém,le 
8ffll0"11, ,.;.oairur. 1911. Ua f'ol. ia-u de 446 pa9e1. br. 6 Cr. -Relit en perc.line. 1 rr. 

'l'rai\6 de l'A11l1taace bo1pitaU,r1, par Gabriel Cfto►M.I.YasTim.u, membre du Conseil 
•perieur de l 'AAl9llnCC! publique, YJC':i"'""'deal de la Commluion administratin dei bo► 
eïceo de Narbonne. Prérace de M. Panl STuuss, llèllateur. 19u. Tnn■ Yolumea grand in-8 
~ 18•9 page•, .. ec 70 gra'l'Qre■ dm1 le tezLc •I 6 plane.be■ bon lute, broché■• • 36 !r. 
Relies en percaline • . • • • • . . . . • • • • • • . • • . . • • . • . . . . • 42 Cr . 

.. l 'AUiatance publique 6 1aria, par Paul Fm.in, ancien chef de cabinet du pr<!fet de la 
Îeine. 1888, Volume grand io-8, brodté • . . . . • • • . . . • . . • . . . . • • 3 fr. 

'- la rrotectioa du premilr tge. Loi da ~, dk,mbre 1874. Comne,11ire et guide pra
CiQue. • l'uaa~1e Ma maires, 1tc:rétlirea de mai-rie, rnedeeio■ ia1pert'111'9, jugea de pais et de 
rAdmiai1lr1lion rerectoraie, par A. L11101ft, juve de paui l l\elma. S- èdllion. 1898. Ua 
l!Olome grand in, de 3u 111'1"', brocM. . . • . . • . . • . . . . • . . . • • . 6 rr. 

NJatia olfiolel &IIJIOU •• tOIII ... •iai1t,rt1. Admûiulratlon COfflffllUlo.la ., dipar-
6,,unta/e (Loi,, /Hrret1, CirNllo.irt,, /111111',u,/it,no). Panaant ioua les mois par li..-a,sona 
~8. 16• aaau. 1911. Prill de l'abonaemenl par aa ...•.• • ••.•.. Ne/. 8 rr. 60 

....., priz da ""'1/'0ft• ri-4,taa,, ,oa/ ccu,z, Rwrqaa nei, 1onl d .., .. ,,.,,,. d, 141 ~fll"olion ,,~ 
~ d, IIO S po-, ln oolwlln broclih tt tû 70 S roar lu Hlam41 ,..1,,. (a,,_,,,. llu S11•dl. ut 
d•f&1a,1.J 

r 

1 

ASSOCIATION 

L'ADMINISTRATION 

PRÉFECTORALE 
F ondée le 14 décembre 1901 

Modifiée le 30 juin 1919 

STATUTS 
ET 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Ministère de l'Intérieur 



' 
L'Association de Prévoyance et d'Assisl<1r1ce de I' Admi-

ni:çtration préfectorale, fondée le ~4 décembre 1907, ~ élé 
déclarée, en application de l'art1tle 5-§ 2 de la 101 du 
, ., juillet 1901 el suivanl récépissé de la Préfeclure de 
police, n• 15:1969, en date du 29 janvier 1908 .. 

L'insertio11 ci-dessous a paro au Journal officiel du 18 mars 
l!)08, conformément aux dispositions de l'arlicl? _r du ~é
crèt du 16 août I go,, portant règlement d'admm1slral1011 
publique pour l'exécution de la loi du 1 °' juillet 1901, rela
tive au contrat d'association. 

Déclaration du 28 janvier 1908, Association de Pré
uo11cmce et d'Assistance de l'Administration préfectorale. 

0

But : Allocations et retraites. Siège social: Ministère de 
t' lnlériellr. 

(Annuaire de t Administra.lion. prèfectoralt:1 Bcrger-Levraull, 8° édition, 

1912, page 11Xi3-) 

L'Association de Prévoyance el d':1ssistance de L'Admi
nistration préfectorale a été reconuue d'utilité publique par 
dccret du 3o mars , 91 5. 

L·assemblée générale du 3o juin 1919 a décidé d'ad
joindre aux buts d'assistance eL de prévoyance _de l'Asso
ciation c la défense des intérêts communs matérrnls et mo
!'aux de ses membres » et de substituer à son titre, celui 
ù' Association de l'Administration préfectorale. 
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ASSOCIATION 

DE 

L'ADMINISTRATION PRtFECTORALE 

PRÉSIDENTS D'HONNEUR 

MM. Clemenceau, ancien président du Conseil, ministre 
de l'Intérieur. 

Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères. 

Monis, ancien président du Conseil, ministre de l'in
térieur et des Culles. 

Caillaux, ancien président du Conseil, ministre de 
l'Intérieur et des Cultes. 

De Selves G C *• ancien président de l'Association. 
Steeg, ancien ministre de l'intérieur. 
Klotz, ancien ministre de l'fntérieuJ'. 
Lépine G C *, ~, ancien membre du comité de l'As-

sociation. 
René Renoult, ancien ministre de l' Inléricur. 
Malvy, ancien ministre de l'fntérieur. 
Pams, ancien ministre de l'Intérieur. 
Trépont GO*• ancien président de l'Association. 
Allain-Targé C !k, ancien membre du comité de L\s-

socialion. 

Sainsère GO*• ancien membre du comité de I' Asso
ciation. 

Marraud GO*• ministre de l' Intérieur. 
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MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

POUR L'ANNIËE 1920-19'21 

Msemblée générale du 28 juin 19:10. 

l\l.M. Autrand C *, préret de la Seine. 
Baudard O *• préfet de la Côte-d'Or. 
Bazin *• préfet de la Aau_to-Mnrue. 
Branet C *• conseiller d'Et_at. 
Bruman C *• conseiller d'Etal. 
Cumenge, sons-préfot de Saint-Girons. . 
Oe\fau, mailre des requêtes au Conseil d'Elal. 
GaUot, conseiller de préfecture du Loiret. 
Genebrler :Jt, préfet d u Loiret. 
Goulnguenet, vice-président du Conseil de préfecture de 

Seine-et-Oise. 
Penaud *• sous-préfet en d isponibilité. 
Reboul O *• conseiller d'État. 
Regnler *• secrétaire général du Nord. 
Roman ft I préret honorair e, conseiller r6rérendaire il la 

Cour des comptes. 
Trépont GO * • ancien préfet du Nord, président d'hon

neur de l'Association. 

MEMBRES DU BUREAU 

l\lM. Autrand C *• préfet de la Seine, préRidenl. 
Reboul O *• conseiller d'État, vice-pr·ésident, 132, avenue 

Wagram. . 
Branet C *• conseiller d'Etat, secrétaire, 44, rue Cardinet. 
Roman *• préfet honoraire, conseil ler référendaire li 1~ 

Cour des comptes, i:10, rue de ID Pompe. 

(Compte postal de l'Association - Pari~. 5.244-) 

M. Gaston Roux, secrétaire adjoint, 19, rue Jean-Oaudin, Paris. 

1 

ASSOCIATION 

ot: 

L'A.DMINISTRATION PRtFECTORA.LE 

STATUTS 

TITRE l 

But et composition de l'Association. 

ART. 1. - L'association dite ,c Association de l'Admi
nistration préfectorale " a pour but : 

i o De venir en aide à tous ceux ayant appartenu à 
l'Administration préfectorale, et à leurs familles qui SC' 

trouveraient dans le besoin; 
20 D'accorder aux: sociétaires, à leurs veuves et orphe

lins des allocations et indemnités; 
30 De consentir des prêts d'honneur aux sociétaires et 

aux anciens fonctionnaires de l'Administration préfecto
rale· 

4~ De préparer et fonder toutes les institutions propres à 
compléter et perfectionner son œuVJ·e de prévoyance <'t 

<l'assistance; 
50 De défendre les intérêts communs matériels et mo-

raux (lo ses membres. 
Sa durée est illimitée. 
Son siègo est à Paris, au ministère de l' Intérieur. 
ART. 2. - L'Association se compose de membres d'hon

nm1r, do mrmhres aclifs et de mernhr<'s ho11oraires. 
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1. - Membres d'lwnneur. - Le titre de membre d'hon
neur peut être décerné par l'Assemblée générale, sur .la 
proposition du ConsPil ci'ndmiuistration, aux personnes 
qui rendent ou qui ont rondu clcs services s.ignalés à I' As
sociation. Ce titre confère aux personnes qui l'ont obtenu 
le droit de faire partie de l'Assemblée générale sans être 
tenue de payer une cotisation annuelle. 

II. - Membres actifs. - Peuvent être membres actifs, 
sur leur demande, tous ceux qui, étant encore fonction
naires en activité, ont rempli ou remplissent toujours dans 
l'Administration préfectorale l' un des emplois de préfet, 
secr~t~e général et conseillûr du Gouvernement on Algérie, 
se~retaire général de préfecture, sous-préfet, commis
saire du Gouvernement près le Conseil de préfecture de 
la Seine, conseiller de préfecture, ainsi que les chefs de 
Cabinet de préfet. 

Peuvent également être membres actifs tous ceux qui 
ont cessé d'appartenir à i' Administration préfectorale e~ 
qui n'exercent plus aucune fonction publique. 

Leur demandP d'admission doit être agréée par le Conseil 
d' administration qui, dans sa réponse, ne doit donner 
aucun motif de la décision intervenue. 

Ill. - Membres honoraires. - L es personnes qui n'ont 
jamais appartenu à l'Administration préfectorale, mais 
qui désireraient témoigner leur sympathie à l' Association 
en raison des rapports plus ou moins ofllciels qu'elle~ 
entretiennent avec cette Administration, telles que mi
nistres, sénateurs, députés, fonctionnaires de I' Adminis
tration centrale, etc., ainsi que les mères, remmes, filles 
et veuves de fonctionnaires de l'Administration préfecto
rale, peuvent être agréées par le Conseil d'administration, 
en qualité de membres honoraires. 

ART. 3. - La cotisation est flxée ainsi qu'il suit. 
Elle peut être modifiée, sur la proposition du Conseil 

d'adminfatration, dans cb_aque assemblée générale ordi
naire ou extraordinaire. 

7 -

A. - Fonctionnaires de l'Administration prilfertorale. 

Préfets de la Seine et de police. . . . . . . . . 80' 
Préfets hors classe des départements . . . . . . 70 
Préfets de 1'0 classe, secrétaire général du Gouver-

nement de l' Algérie . . . . . . . . . . . . . 60 
Préfets de 2e classe, secrétaires généraux: dr: la Seine 

et de police, président dn Conseil <le préfecture 
de la Seine . . . . . . . . 50 

Préfets de 3e classe . . . . . . . . . 41! 

Amninistrateur du territoire cle Belfort 35 
Conseillers de p1·éfecture de la Seine. . 30 
Conseillers du Gouvernement de l'Algérie 3û 
Commissaires du Gouvernement près lo Conseil <lr 

préfecture de la Seine . . . . . . . . . . . 25 
Secrét,a.ires généraux et sous-préfet2 de ire classe. 25 

28 classe. 21) 

3° classe. 15 
Conseillers dP préfecturf' de ,tre classe. 10 

2e classe. 8 
3c classe. 6 

Chefs du CabinrL du préfet de-ta Seine' e t du préfet dr 
police. . . . . . 25 

Chefs de Cahinet de préfet, . . . . . . . . . . Î' 

B. - Autres membres de l' Associt11wn. 

DroiL llxe de 25 francs. 
Toutefois, les membres de l'Association qui quitteront 

l'Administration préfectorale paieront la cotisation afü
rente au dernier emploi occupé par eux, sans que Ct\tLe 
cotisation pui~sr excéder 25 francs. 

C. - Les membres honoraires paieront une cotisation 
annuelle de 20 francs qu' ils poicrront racheter par un ver
sement unique de 100 francs. 

Toutefois, les femmes et les filles des membres de !"As
sociation n' acquitteront aucune cotisation. Les femmes et 
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filles do fonctionnaires ayant. appartenu ù l'Adminfatra
tion préfectorale acquitteront une cotisation de 5 frnnns 
par an. Les mères de fonclionnaires appartenant ou ayant 
appartenu à l'Administration préfoctorale acquitteront la 
même cotisation. 

ART. 4. - La qualité de membre de l' A~sociation sr 
perd: 

1 ° Par la démission ; 
2° Par la radiation. 
La radiation pour non-paiement des cotisalions entraine, 

en principe, la perte lies versements faits antôrieurornont. 
Ello est prononcée sans appel par Ir Conseil d'administra
tion, après une sommation par lettre recommandée restéf' 
sans réponse. T outefois, le Conseil d' admjnistration pourra 
f1 cet égard sïnspirrr des circonstances. 

La radiation pour tous autres motifs peut ôtre pro
noncée par Je Conseil d'administration, mais sauf appel 
à l'Assemblée génér11le. 

Administration et fonctionnement. 

Assemblées générale.~. 

ART."-. - L'Association se réunit en Assemblée générale 
au moins une fois par an et prend alors toutes les mesures 
qui peuvent l' intéresser, môme si elles ne figurent pas 
à l'ordre du jour prf>paré par Il• soin du Conseil d'admi
nistration, et envoyé par lui à tous les membres au moins 
quinze jours avant l'assemblée. 

Toutefois, les propositions do modifications statut aires 
devront. ilLre portées à l'ordre du jour. 

Le Conseil d'administration peul réunir l'Assemblée 
générale toutes les fois qu' il le juge utile. Il y est obligé 
lorsque la demand<' lui en est faite par le tiers des mem
bres de l'Association. 

L'Assemblée est présidée par le président ou le virr 

Î 
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pr6~idenL du CoMeil d'administration, ou, ~ drfaut, par 
tout autre membre rhoisi par l11i dans son sein. 

L' Assemblé<' peul valablement délibérer quel que soit 
I(• nombre drs membres présents ou rrprésenté~. 

Elle entend les rapports sur la gestion du Cons,,il d' ad
ministrai.ion. sur la sil11ation linancil.n:e r t moralr d<• l' As
sociation. 

Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vol~ I'-' 
budget de l'exercice suivant, délibrre sur les questions 
mises à l'ordre du jour et pourvoit au renouvellrmenl des 
membres du Conseil d'administration. 

Le rapport annuel et les comptes sont adrf'ssés chaqu.
année à Lous les membres de l'Association. 

Admiliistration. 

ART. 6. - L'Association est dirigée et administrée par 
un Conseil composé de 16 membres, dont JO au moins 
doivent appartenir encore à l'Administration pr<"fecto-
ralo. 

Le Conseil d'administration élil annuellement, apr{•s 
l'assemblée générale ordinaire : un président, un vire-prl-
sident un secrétaire et un trésorier. 

Le éons<:>il est renouvc16 par quart, tous les ans. 
En cas de vacances entre deux assemblées générales, 

il y est pourvu par le Conseil lui-mème, sous ratification 
par la prochaine Assemblée généralr. 

Tous les membres du Conseil sont rééligibles. 
Le Conseil dél ibère valablPment si cinq de ses mem

bres sont présents. Il est Lenu procès-Yerbal de~ séances. 
Les procès-verbaux sont signés par le "Président el le 

secrétaire. Ils sont transcrits sans blancs ru rature sur un 
registre coté et paraphé par le préfet de la Soinr ou son 
délégué. 

Dans le Conseil, la voix du président est, en ca~ ùe par• 
tage, prépondérante. . 

Le Conseil statue sans appel, de façon à é,·1tcr loutC' 
publicité, sur les demandes d'allocation et ~e prilt. . 

Il peut, dans des cas dont il reste senl Juge, vrn11· en 
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aide à d'anciens fonctionnaires de l'Administration, m~me 
n<' faisant pas partie do l'Association, et à leurs familles. 

11 prépare et propose à l'Assemblée générale tous les 
projets relalifs aux fondations et institutions qui inté
ressent. la généralité de l'œuvrc. Il a qualité pour contracter 
les avances sui· Litres non affectés à la dotation et dépo
sés en garantie du compte couront et peut déléguer Cl' 

pouvoir au t résorier assisté d'un autre do ses membres, 
dans la limite d'un crédit fixé par lui. 

ART. 7. - Les délibérations du Conseil d'administra• 
lion relafrves aux acquisi tions, échanges et aliénations des 
immeubles nécessaires au but poursuivi par l'Association, 
constiLuLions d' hypothèques, aliénations de biens rentrant 
dans la dotation et emprunts doivent être soumises à l'ap· 
probalion de l'Assemblée générale. 

Les délibérations relatives à l'acceptation des dons et 
des legs ne sont valables qu'après l'approhaLion adminis
trative donnée dans les conditions prévues par l' article 910 
du Code civil et les articles 5 et 7 de la loi du 4 février 1901. 

Les délibérations de l' Assemblée générale r elatives aux 
aliénations de biens mobiliers et immobiliers dépendant 
de la doLalion, à la consLiLuLion d'hypothèques et aux em· 
prunls ne sont valables qu'après l'approbation par décret, 
11imple. 

Toulefois, s'i l s'agit de l'aliénation de biens mobiliers eL 
si leur valeur n'excède pas le vingtit>me des capitaux 
compris dans la dotation, l'approbation est donnée par le 
préfeL. 

AR-r. 8. - Le président représente l'Association en jus• 
lice el dans Lous les actes de la vie civile. li ordonnance les 
dépenses. 

Les membres de l'Association ne peuvent recevoir aucune 
rétribution à raison des fonctions qui leur sont confiées. 
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TITRE IIf 

Dotation et ressources annue lles. 

Dota.lion. 

ART. 9. - La dotat ion comprend : 
1 o 32 obligations dn Chemin de fer d' Orléans (anciennes) 

3 %; 
37 obligalions Chemin de fer Indo-Chine et Yunnan 

3 % privilégiées ; 
4 obligation!' du Crédit Foncier de France 18% 
2,80 % à lots; 

10 obligations des Chemins de fer de l'État 4 % ; 
20 Les immeubles nécessaires au but pourn1ivi par 

I' Associa Lion; 
3° Le dixièm~ au moins, annuellement capilalisé, du 

revenu net des bi!'ns <Ir l' Asdociat;ion; 
4° Les capitaux provenant des libéralités, à moins que 

l'emploi immédiat n'en ait été autorisé : 
5° Les sommes versées pour le rachat des cotisaLions. 
ART. 10. - Les capitam< mobiliers compris dans la 

dotation sont placés en valeurs nominatives de l' Étal 
français ou en ohligaLions nominatives dont l' intérêt, esl 
garanti par l'ÉtaL. 

Ils peuvent être également employés soit à l'achat 
d'autres tit res nominatifs, après auL01isaûon donnée par· 
décret, soit à l'acquisition des immeubles nécessaires au 
b ut poursuivi par cette Association. 

Ressources annuelles. 

AaT. 11. - Les recettes annuelles de l'Association se 
composent : 

10 De la partie des revenus des biens non compris dans 
la dotation; 

20 Des cotisations et souscriptions de ses membres; 
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30 Des subventions qui pourronl lui être accordées; 
40 Du produit des libéralités dont l'emploi immédiat, 

a été au lorisé; 
50 Des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a 

lieu, avec l'agrément de l'autorité compétente; 
60 Des sommes provenant du remboursement des prêts. 
li est tenu au jour le jour une comptabilité-deniers par 

recettes et par dépenses et, s'il y a lieu, une comptabililé
matière. 

TITRE rv 

Modifications des statuts et dissolut ion. 

ART. 12. - Les statuts ne peuvent être modifiés que sur 
la proposition du Conseil d'administration ou du dixième 
des membres dont se compose l'Assemblée générale, sou
mise au bureau avant le Jcf juin. 

L'Assemblée doit se composer du quart des membres en 
1'xercice. Si cette proportion n'est pas atteinte, l' Assem
blée est convoquée do nouveau, mais à quinze jours au 
moins d'intervalle, et cette fois, elle peut valab!emont 
rlélibércr, quel que soit le nombre des membres présents. 

ART. 13. - L'Assemblée générale, appelée à so pro
noncer sur la dissolution de l'AssociaLion et convoquée 
spécialement à cet eftct, doit comprendre au moins la 
moitié plus un des membres en exercice. 

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée ~sL 
convoquée de nouveau, mais à quinze jours au _moins 
d'intervalle, et cette rois, elle peut valablement délibérer, 
quel que soit le nombre des membres présents. 

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à 
la majorité des deux tiers des membres p1·ésents. 

ART. 14. - En cas de dissolution, l' Assemblée gone
rale désigne un ou plusieurs commissaires ch~rgés de l_a 
liquidation des biens de l' AssociaLion. Elle attribue }'actif 
net ii un ou plusieurs établ issements analogues publics ou 
reconnus d'utilité publique. 
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A RT. 15. - Les délibérations de l'Assemblée générale 
prévues aux articles 12, 13 et 14 sont adressées sans délai 
au ministre de l'I ntérieur. E lles ne sont valables qu'après 
l'approbation du Gouvernement. 

TITRE V 

Surveillance et règlement intérieur. 

ART. 16. - Le secrétaire devra faire connaitre dans les 
trois mois à la préfecture de la Seine tous les changements 
snrvenus dans l' administration de la Société. 

Les registres et pièces <le comptabilité de l'Association 
seront présentés sans déplacement, sur to11Le réquisition 
du minis tre de l'Intérieur ou du préfet, à eux-mf.mes ou à 
leur délégué ou à tout autre fonctionnaire accrédité par 
eux. 

Le rapport annuel et les comptes sont adressés au préfet 
de la Seine et au ministre de l'Intérieur. 

ART. 17. - Le minisLrc de l'Intérieur aura Je droit de 
faire visiter par ses délégués les établissements fondés par 
l'Association et de se raire rendre compte de leur fonction
nement. 

ART. 18. - Le règlement intérieur, préparé par le Conseil 
d'administratiop et approuvé pa-r l'Assemblée générale, 
sera sonmis à l'approbation du ministre de l' TntériAu1-. 



RÈGLEMENT I NTÉRI EUR 

1. - Administration. 

A111•. 1. - Conformément à l'article G des statuts, 
l'administration de l'Association de l'Administ ration pré
fectorale est confiée ù un Conseil d'administration de 
16 membres. 

ART. 2. - L'Assemblée générale ordinaire tient sa séance 
dans le courant de juin de chaque année. 

Le Comité se réunit, sur la convocation du président, au 
moins \InC fois tous les trois mois. 

ART. 3. - Le président veille à la stricte observation des 
statuts et du règlement intérieur. 

li est chargé de la police des assemblées; il signe tous les 
actes, arrêtés ou rlélibérations et représente l'Association 
dans Lous les actes de la vie civile et on justice. ainsi que 
dans ses rapports avec l'autorité publique. 

JI convoque l'Assemblée générale. 
Le vice-président seconde le président, et le remplace 

en cas d' absence ou d'empêchement. 
Le secrétaire rédige les procès-verbaux dos séances des 

Assemblées générales et du Conseil d'administration et les 
Lranscrit sur le registre des délibérations. 

Il esL chargé de la correspondance, des convocations. 
des impressions et do la conservation des archives. Il délivre 
rios cartes aux sociétaires au moment de leur admission. 

Il Lient le registre matricule des membres de l' Associa
tion et les diiTérents registres. 

Il avise le trésorier des recettes et des dépenses à f'iîec
tuer. 

Le trésorier effectue, sous sa responsabilité, toutes les 
opérations de recettes et de dépenses. 
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Il tient à ce sujet : 
1° Le livre-journal des recettes et des dépenses; 
20 Le livre de recouvrement des cotisations; 
3° Le livre à souche des cotisations; 
4° Le Livre des allocations et des prêts. 
Les achats, ventes ou retraits de titres auront lieu sur 

la signature du trésorier et d'un membre du Conseil d'ad
ministration désigné par ledit Conseil. Le trésorier pourra 
en donner seul quittance ou décharge. 

Conformément à l'article 6 des statuts, il appartient au 
Conseil d'administration de faire ouvrir à l'Association 
un compte courant d'avances sur Li tres et de désigner 
celui de ses membres qui aura pouvoir pour effectuer 
toutes opérations et sigoer toutes pièces relatives au fonc
tionnement dudit compte avec le trésorier. 

En ce qui concerne les versements et retraits des sommes 
déposées à la Caisse d'épargne et toutes opérations rela
tives au compte de chèques postaux, le trésorier a tout 
pouvoir pour les effectuer sur sa seule signature. Le Conseil 
d'administration peut, sur sa p1·oposition, déb"igner un do 
ses membres pour exercer les mêmes pouvoirs concurrem
mflnt avec lui et l'y suppléer en tant que besoin. 

Le trésorier a, sous sa responsabilité, tout pouvoir de 
substituer. 

Il rend compte à l'Assemblée générale ordinaire do la 
situation frnancière de l'Association. 

Il. - Recettes et dépenses. 

ART. 4. - Chaque sociétaire doit payer directement sa 
cotisation dans lo premier trimestre de l'année. Passé ce 
délai, les cotisations seront recouvrées par l'Association. 
aux frais des intéressés. 

Tout nouvel adhérent doit payer sa première cotisation 
dans le mois qui suit son adhésion 011 son admission. 

Conformément à l' article 4 de la loi du 1er juillet 1901 
sui· les as&ociations, la cotisation do l'année est duc par 
tout sociétaire qui n'a pas donné sa démission avant le 
1er janvier. 
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AnT. 5. - Tout versement fait à la caisse del' Association 
ùoru1e lieu à la délivrance d'une quittance détachée d' un 
registre à souche. . 

ART. 6. - Aucune dépense, sauf pout achat de t itres 
compris dans la üsto arrêtée par le Conseil radmin~t.ra
lion, ne peut être effectuée qu'en vertu _d wie décision 
dudit Conseil et sur ordonnance du président, dans la 
limüe des crédits disponibles. 

Toutefois, on oc qui concerne les dépenses courantes 
,i'administralion, une somme de 1.000 francs sera délé
~née par le µrésident a.u secrétaire et a,u tré~orior, à 
charge pour eux d'en rendrr compte en fin d exer?1ce,-

ART, 7. - Deu..-..: renseurs annuellement dés1gnes par 
l'As~cmblée générale sont chargés de vérifier la compta
bilitè llu trésorier et doivent dresser procès-verbal de 
cott e vérification. 

Ill. - Allocations. Prlts. 

ART. K - Les fonds tlout dispose l'Association sont 
employés principalement au paiement des allocations et 
des prêts prévus à l'article 1 des statuts. 

ART. 9. - Toute demande d'allocation ou do prêt, faite 
directement ou émanant de collègues, peut être adressée 
à l'un quelconque des membres du Conseil <l'administras 
tion, qui la transmet au président, avec ses _observation
s'il y a lieu. Le président la soumet au Conseil d'adminis
tration. 

En ce qui concerne les prêts, les conditions de rembour
sement sont fixées d'accord avec l'intéressé. 

Le président est autorisé à mandater les allocations ur
oentes sans que chacune d'elles puisse dépasser 300 francs, 
~ char~e pour lui d'en référer au Conseil d'admi~istration. 

Les décisions prises ne sont pas rendues publiques. 

IV. - Emploi des fonds. 

AnT. 10. - Les fonds clisponfüles et. non affectés à 
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la dotation prévue à l'article 9 des statuts sont déposés 
à la Caisse d'épargne de Paris ou dans un établissement 
de crédit désigné par le Conseil d'administration, ou pla
cés : 

1° En rentes sur l'État, bons du Trésor ou aut l'es valo\1rs 
créées ou garanties par l'État; 

2° En obligations négociables et entièrement libérées 
des départements, des communes, des chambres de com
merce de France et d'Algérie; 

3° En obligations foncières et communales du Crédit 
Foncier de France; 

4° En obligati.ons des compagnies françaises de Chemins 
de fer qui ont une garantie d'intérêt ; 

5° Enfin, dans la proportion d'un cinquième au plus, on 
valeurs de toute nature, françaises ou étrangères, figurant 
à la cote officielle de la Bourse de Paris. 

Les valeurs de portefeuille seront déposées dans un éta
blissement de crédit choisi par le Conseil d'administration. 

V. - Dispositions générales. 

ART. 11. - Les lettres d'adhésion doiven t être adressées 
au président.. Elles indiqueront la situation actuelle de 
l'adhérent, afin de permettre l'application des taux de 
cotisation prévus à l'article 2 des statuts. 

Tout sociétaire devra avertir le secrét,airn <les change
ments survenus dans sa situation administrarivC'. 

ART. 12. - Le compte rendu des séances des assemblées 
géné1•ales, le rapport sur la situation morale et llnancièI"B 
de l'Association et l e rapport annuel du trésorier sont 
adressés, chaque année, à tous les membres, avec la liste 
1lps sociéU1ires. 

OfHJllERl.f: lllil:ft(,f!X•t.11:VR.4.UL'I", NANCY• PAAN• STl\.U..OUaG 
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